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788 (VIII). Fonds de roulement (exercice finan• 
cier 1954) 

L'Assemblée généraJ,e 
Décide ce qui suit: 
1. Le Fonds de roulement est maintenu pour l'exer

cice financier 1954 à 21.500.000 dollars des Etats
Unis. Il sera alimenté comme suit: 

a) 20 millions de dollars provenant des avanc:s 
en espèces faites par les Etats Membres, conforme
ment aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de la 
présente résolution; 

b) 1.500.000 dollars provenant de virements d'excé
dents déjà effectués, dont 

i) 1.239.203 dollars par virement du solde de l'excé
dent au 31 décembre 1950 qui n'est pas déjà venu 
en déduction du montant des contributions des 
Etats Membres pour 1951, conformément à la 
résolution 585 A (VI) de l'Assemblée générale, 
du 21 décembre 1951; 

ii) 260.797 dollars par virement d'une partie du 
•solde de l'excédent au 31 décembre 1951 qui n'est 
pas déjà venue en déduction du montant des con
tributions des Etats Membres pour 1952, con
formément à la résolution 676 (VII) de l' Assem
blée généra!e, du 21 décembre 1952; 

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds 
de roulement, en application de l'alinéa a du paragraphe 
1 ci-dessus, et conformément au barème adopté par 
l'Assemblée générale32 pour les contributions des Etats 
Membres au neuvième budget annuel; 

3. Il sera effectué une compensation entre ces nou
velles avances et les sommes versées par les Etats 
Membres au Fonds de roulement pour l'exercice 1953, 
conformément au paragraphe 2 de la résolution 674 
(VII) de l'Assemblée générale, du 21 décembre 1952, 
étant entendu qu'au cas où l'avance versée par un 
Etat Membre au Fonds de roulement pour l'exercice 
1953 serait supérieure à l'avance que doit consentir 
cet Etat aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, le 
surplus viendrait en déduction du montant des contri
butions dues par l'Etat Membre au titre du neuvième 
budget annuel ou de tout autre budget antérieur ; 

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par 
prélèvement sur le Fonds de roulement: 

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour 
l'exécution du budget en attendant le recouvrement 
des contributions; les sommes ainsi avancées devront 
être remboursées dès que l'on disposera à cette fin 
de recettes provenant des contributions; 

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour 
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risés conformément à la résolution relative33 aux 
dépenses imprévues et extraordinaires. Le Secrétaire 
général demandera, dans les prévisions budgétaires, 
des crédits pour rembourser le Fonds de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets 
avancés pour le même objet, ne dépassent pas 125.000 
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances 
remboursables destiné à financer des achats et activités 
divers qui s'amortissent d'eux-mêmes. Des avances 
au-delà du total de 125.000 dollars pourront être ac
cordées avec l'assentiment préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires. 
Le Secrétaire général présentera, en même temps que 

32 Voir la résolution 765 (VIII), page 37. 
as Voir la résolution 787 (VIII), page 48. 

les comptes annuels, un exposé des avances non rem
boursées à la fin de chaque exercice au fonds d'avances 
remboursables; 

d) Des sommes, à titre de prêts, à des institutions 
spécialisées et à des commissions préparatoires d'insti
tutions à établir par accord intergouvernemental con
clu sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies, pour financer leurs travaux, en attendant que 
les institutions intéressées aient encaissé des montants 
suffisants sur les contributions prévues par leurs pro
pres budgets. En faisant ces prêts, qui seront normale
ment remboursables en deux ans, le Secrétaire génfral 
devra tenir compte des ressources financières envisa
gées pour l'institution intéressée ; il devra obtenir l'as
sentiment préalable du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires avant de prêter 
une somme à une institution si, du fait de ce prêt, le 
montant global des prêts non remboursés devait dépas
ser à un moment quelconque 3 millions de dollars (y 
compris les sommes déjà prêtées et non remboursées), 
et avant de prêter à une institution une somme qui 
porterait à plus d'un million de dollars (y compris 
les sommes déjà prêtées et non remboursées) le mon
tant total prêté à cette institution et non remboursé; 
étant entendu que, nonobstant les dispositions ci-dessus, 
la Commission intérimaire de l'Or6anisation interna
tionale du commerce sera autorisée à différer jusqu'au 
31 décembre 1954 le remboursement du solde des prêts 
qui lui ont été faits; 

e) Les sommes ne dépassant pas 45.000 dollars qui 
pourront être nécessaires pour couvrir le versement 
anticipé de primes d'assurances si la période d'assu
rance se prolonge au-delà de l'exercice financier au 
cours duquel le versement est effectué. Ce montant 
pourra être augmenté avec l'assentiment préalable du 
Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires. Le Secrétaire général inscrira au budget 
de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute 
la durée des polices, afin de couvrir les frais ainsi en
courus au cours de l'exercice. 

471 ème séance plénière, 
le 9 décembre 1953. 

789 (VIII). Contrôle et réduction de la documen
tation 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 593 (VI), du 4 février 1952, 

sur le contrôle et la réduction de la documentation, 
Notant les observations et propositions que le Co

mité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a présentées dans son premier rapport à 
l'Assemblée générale (huitième session ) 34, et les 
mesures que le Secrétaire général a prises, notam
ment dans son instruction du 20 août 19533ij, pour 
assurer un contrôle plus efficace de la documenta
tion, 

Notant également les mesures que le Conseil éco
nomique et social a prises dans sa résolution 497 D 
(XVI), du 29 juillet 1953, en vue de réduire le nombre 
et le volume de certaines catégories de documents de
mandés par lui, 

Considérant que cette réduction n'est pleinement 
réalisable qu'avec la coopération des Etats Membres, 

84 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième 
session, Supplément No 7. 

s11 Voir le document ST/ AFS/ AI.'99. 
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Exprimant le vœu que les Etats Membres prêtent 
leur coopération aux fins de la présente résolution, 

1. Invite le Conseil économique et social à pour
suivre et à intensifier les efforts qu'il fait pour réduire 
davantage encore la documentation demandée par lui 
ainsi que par ses commissions techniques et régionales; 

2. Invite tous les organes des Nations Unies à étu
dier également avec soin leur documentation actuelle 
et à y apporter toutes les réductions possibles, ainsi 
qu'à seconder les efforts du Secrétaire général pour 
réduire le volume de la documentation de l'Organisa
ti(m tout en en améliorant la qualité. 

471 ème séance plénière, 
le 9 décembre 1953. 

790 (VIII). Programme des conférences au Siège 
et à Genève 

L'Assemblée générale, 
Ayant pris note des recommandations formulées par 

le Comité administratif de coordination dans son trei
zième rapport au Conseil économique et social86, selon 
lesquelles le programme régulier et quadriennal de con-

86 Voir le document E/2446, paragraphe 88. 

férences arrêté par l'Assemblée générale à sa septième 
session37 ne peut atteindre son but que s'il est rigou
reusement respecté par tous les organes intéressés, 

Notant que, dans son cinquième rapport à l'Assem
blée générale (huitième session) 88, le Comité consulta
tif pour les questions administratives et budgétaires 
estime que le programme est maintenant fermement 
arrêté pour la période 1954-1957 et que toute modifica
tion à ce programme nécessiterait une autorisation qui 
ne pourrait être donnée, semble-t-il, que par décision 
spéciale de l'Assemblée générale, 

1. Fait sienne l'opinion du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires; 

2. Recommande à nouveau que tous les organes des 
Nations Unies organisent leurs sessions en tenant 
compte des dates et lieux indiqués dans le programme 
arrêté par le Secrétaire général, et que les institutions 
spécialisées intéressées soient invitées à prendre en 
considération ce programme dans l'établissement de 
leurs propres programmes de réunions. 

471 ème séance plénière, 
le 9 décembre 1953. 

87 Voir la résolution 694 (VII). 
ss Voir le document A/2501, paragraphe 37. 


